
Devenir demi-pensionnaire 5 jours pour 

manger le jour de l'UNSS. 

Pour les repas du mercredi midi, vous devez faire un choix. 

Choix N°1 : votre enfant participe souvent à l'U.N.S.S, il est présent dans plusieurs activités 

comme les Sports Collectifs, le Badminton, l'Athlétisme, vous avez intérêt à devenir DP5 : 

demi-pensionnaire sur 5 jours. 

Le forfait DP5 augmente votre paiement par rapport au forfait sur quatre jours (DP4) mais il 

est intéressant si votre enfant vient souvent. Le prix d'un repas est inférieur à 3 euros avec 

cette formule. (2.60€ 2011/2012) 

 

Choix N°2 : votre enfant n'a choisi qu'une seule activité comme le Ski ou le Cross et il ne 

vient que trois ou quatre fois pendant le trimestre, vous pourrez acheter un ticket à 3,50 euros 

valable pour le mercredi de votre choix. 

Votre enfant donnera l'argent à l'intendance pour obtenir son ticket.  

(Obligation de s'inscrire à l'intendance le vendredi précédent au plus tard) 

 

Un papier est à votre disposition pour valider votre choix. Votre enfant vous le remettra. 

Pour toute question, je reste à votre disposition. 

Monsieur Eusépi 

Secrétaire de l'Association Sportive 

 

 

 


